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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 45907

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la reflexion en cours visant a instaurer une charte de la citoyennete. Ce dispositif a pour
objectif de prendre en consideration l'aspiration des citoyens a particper de maniere plus effective a la vie locale.
Il s'agit d'ajouter au dispositif de la decentralisation les modalites juridiques d'une participation des habitants et
de groupes a la vie locale, en reconnaissant l'emergence d'une nouvelle citoyennete qui s'exprime
principalement dans les associations. Cela contribue enfin a reconnaitre dans les initiatives particulieres ce qui
peut concourir a l'interet general. Cet encouragement a la manifestation de l'esprit unique et responsable, loin
d'affaiblir la democratie representative, devrait au contraire la conforter. Il lui demande son avis sur cette
proposition.

Texte de la réponse

Depuis son election, le President de la Republique a souhaite que soit elaboree une charte des citoyens et des
services publics. Cette orientation a ete reprise pour le Premier ministre dans la circulaire du 26 juillet 1995 sur
la reforme de l'Etat. C'est dans cette perspective que le Gouvernement travaille actuellement a definir le contenu
que pourrait prendre une telle charte. Celle-ci-devrait consacrer les droits des citoyens dans leurs relations avec
les services publics, qu'il s'agisse des droits dont ils disposent deja, ou des droits nouveaux qui sont contenus
dans le projet de loi relative a l'amelioration des relations entre les administrations et le public. Ce texte, qui a
ete adopte en premiere lecture par les deux assemblees, comporte notamment l'obligation d'accuser reception
de toutes les demandes des citoyens, la transmission a l'autorite competente, la generalisation du delai de deux
mois pour qu'intervienne une decision, expresse ou tacite, sur la demande d'un usager.
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